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Éditorial

Les travailleuses et les travailleurs du sexe ne s’en laissent plus
conter !

Ces dix dernières années, dans le mouvement de la globalisation, les
réseaux criminels ont élargi leur terrain d’action. Un peu partout en

Europe, les quartiers historiques de prostitution “locale” ont été touchés
par le phénomène de la traite internationale.

En Belgique, l’apparition de cette criminalité fut si rapide et d’une telle
ampleur qu’on la combattit par des mesures d’urgence, parfois drastiques.

Aujourd’hui, le phénomène semble stabilisé, voire en régression dans
certaines villes. Cela, nous ne pouvons que nous en réjouir. Mais dans le

chaos des mesures prises, l’on a sérieusement entravé la liberté des
personnes qui se prostituent de leur propre choix.

Il est temps à présent de  reconstruire un cadre de travail honorable
pour les personnes qui se prostituent. La conférence qui se tiendra à
Bruxelles du 15 au 17 octobre (à l’initiative du Comité International

pour les Droits des Travailleurs et Travailleuses du Sexe en Europe) le
démontrera à souhait : la situation des travailleurs du sexe en Europe

n’est plus tenable.

Nous sortons d’une époque où la prostitution était une zone de non-droit
absolu, mais les choses changent. Et dès lors que le travail du sexe

contribue par l’impôt et les taxes à l’enrichissement de la société, celle-ci ne
peut décemment plus s’obstiner à rester sourde aux revendication

statutaires de milliers de travailleuses et travailleurs.

En tant que travailleurs de terrain, nous sommes impliqués dans l’organi-
sation de cette conférence, mais la parole sera avant tout donnée aux

travailleuses et aux travailleurs du sexe. C’est une occasion de choix
pour faire entendre votre voix !

Dans le prochain magazine, nous vous ferons le rapport des actions mises en
place pour concerter et faire aboutir vos revendications.

Quentin Deltour
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AVANT DE LIRE
CE MAGAZINE,
SACHEZ QUE :

- Pour des raisons d’anony-
mat et de sécurité, les por-
traits publiés dans ce ma-
gazine sont des photos de
personnes extérieures au
milieu de la prostitution.
-Dans les témoignages,
tous les noms, lieux, dates
et autres éléments permet-
tant l’identification des per-
sonnes concernées sont
modifiés.
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Monsieur le Rédacteur
en Chef,

J'ai lu attentivement votre article
mettant en cause les mesures mises
en oeuvre à Liège relatives à la
prostitution.

Puisque, comme vous le soulignez
dans votre article, vous êtes peu
informés du cadre existant à Liège, il
me paraît important de m'attarder à
vous l'expliquer.

De longue date, un règlement
relatif aux salons de prostitution a été
adopté. Le principe en est l'inter -
diction, sauf pour les établissements
repris dans une liste.

Il est apparu que ce règlement ne
permettait pas d'empêcher des
situations telles que les Liégeoises et
les Liégeois ont pu connaître
récemment dans le quartier
Cathédrale Nord. La mise sous
coupe réglée du quartier par un
milieu d'une extrême violence,
l'émergence rapide d'un trafic d'êtres
humains, les menaces et la violence
à l'encontre des prostituées établies
de longue date, le développement
rapide du proxénétisme hôtelier, le
constat fait de pratiques à grande
échelle de racolage concernant
régulièrement des mineurs, les
trafics liés à ces phénomènes tels la
toxicomanie, le racket, ont interpellé

également à produire le contrat de
bail et à ce que le propriétaire soit de
bonne conduite, vie et mœurs.

Cette mesure vise donc les établis-
sements concernés et a pour objectif
de tenter d'enrayer le proxénétisme
et les dérives graves qui en
découlent.

Certains propriétaires ont mis tout
en oeuvre pour respecter les
conditions d'agrément. D'autres,
pour des raisons qu'il ne m'appartient
pas de commenter, n'ont pas
souhaité le faire et ils ont dès lors
fermé leurs salons.

Il est indéniable que cette mesure
a été un des éléments qui ont permis
au quartier de retrouver un peu de
tranquillité, sans que l'autorité soit
amenée, par la force des choses, à
prononcer une interdiction totale.

L'autorité communale reste
néanmoins très préoccupée par le
fait de voir émerger à Liège une
situation comparable à celle,
intolérable, que l'on a connue dans le
quartier Cathédrale Nord,
notamment par l'ouverture, sous
contrôle par le milieu organisé,
d'établissements de prostitution ne
relevant pas de la définition stricte du
salon.

Les établissements existants, tels
les salons de massage, ..., n'appa-

l'autorité communale démocrati-
quement élue.

Les réactions des citoyens habitant
le quartier ou des commerçants, les
réactions des prostituées elles-
mêmes, craignant pour leur vie, ont
renforcé la détermination de l'autorité
communale.

L'interdiction des salons dans les
rues concernées était une mesure
possible et sollicitée légitimement
par beaucoup. En effet, les troubles à
l'ordre public étaient à ce point
graves, que le simple intérêt général
l'aurait justifié.

Néanmoins, après avoir pris
connaissance des avis des uns et
des autres, j'ai proposé au Conseil
communal de seulement compléter
le règlement existant conditionnant
l'ouverture des salons repris sur la
liste à l'obtention d'un agrément. Cet
agrément nécessite le respect de
conditions en matière d'hygiène et de
sécurité des établissements. Il oblige

M. le bourgmestre répond
A la suite de l’Ècho de Liège publié dans notre précédent magazine, nous avons reçu

cette réponse de M. Demeyer que nous reproduisons ici dans son intégralité.
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raissent pas, fort heureusement,
touchés par le phénomène. Dès lors,
afin de maintenir cette situation, le
Conseil communal, sur ma
proposition, a adopté un règlement
comparable à celui des salons,
hormis l'agrément.

Le principe de base est l'inter -
diction, sauf pour les établissements
existants repris dans une liste
approuvée par notre assemblée
communale démocratiquement élue.
La seule condition prévue est la
tenue d'un registre du personnel.
Cette condition est, de toute façon,
bien prévue pour tout établissement
employant du personnel. Aucun
établissement existant, en activité,
n'a été fermé.

Si une demande d'ouverture d'un
nouvel établissement était formulée,
il appartiendra au conseil communal
d'ajouter ou non le futur établis-
sement sur la liste.

A contrario, si, par exemple, à
l'occasion d'un changement de
propriétaire, la gestion d'un établis-
sement dégénérait et occasionnait
un trouble manifeste à l'ordre public,
je proposerais au Conseil communal

Il s'agit bien entendu d'une idée
soumise à la critique. Elle ne sera
poursuivie qu'avec le consentement
des prostituées elles-mêmes.

Vous pouvez vous plaindre légiti -
mement, à certains moments, d'un
manque de concertation avec les
autorités communales liégeoises, ne
fut-ce que par le simple fait que d'un
côté, cette autorité est responsable
de l'intérêt général et que, de votre
côté, vous portez des intérêts
particuliers de votre association.

Je suis, pour ma part, partisan de
renforcer cette concertation, même si
les propos unilatéraux et inutilement
agressifs de votre article ne
devraient pas m'y engager.

J'estime néanmoins que l'action
d'Espace P.. vaut beaucoup mieux
que vos propos.

Restant à votre entière disposition,
je vous prie de croire, Monsieur le
Rédacteur en Chef, à l'assurance de
mes sentiments les meilleurs.

Willy Demeyer,

Bourgmestre de Liège

de le retirer de la liste et, dès lors de
le fermer.

Voilà le cadre réglementaire, fixé
par le Conseil communal, existant à
Liège. Il n'est ni illégitime, ni
arrogant. Il ne porte pas du tout,
contrairement à vos propos, sur une
interdiction de la prostitution. Il a pour
seul but, sans jugement moral, mais
sans angélisme, d'éviter l'émergence
de phénomènes à ce point graves et
connus dans d'autres villes qu'une
interdiction totale ne soit prononcée
afin de protéger l'intérêt général.

Cette interdiction aurait
évidemment comme effet de rejeter
totalement la prostitution dans la
clandestinité.

Je reste néanmoins insatisfait de la
situation existante. J'estime en effet
que le monde des prostituées devrait
plus se prendre en charge et s'auto-
nomiser par rapport au propriétaire.
C'est dans ce cadre que j'ai avancé
l'idée de la mise en oeuvre d'un ou
de plusieurs établissements
comparables à celui créé à Anvers.
De plus, je rencontre régulièrement
les personnes prostituées, à leur
demande.

PARTENARIAT
Depuis quelques années, Espace P... travaille en partenariat avec les associations “Le Nid” et  “ICAR”. Ce

partenariat qui n’efface aucune des spécificités des trois associations vise à étendre l’offre de services
proposés aux personnes prostituées. N’hésitez donc pas à les contacter :

Le Nid- Liège : 40, place X. Neujean - 4000 Liège - 04 / 223 67 02
Le Nid - Charleroi : 13, rue Désandrouin - 6000 Charleroi - 071 / 31 40 42
Le Nid - Bruxelles : 14, rue Hydraulique - 1210 Bruxelles - 02 / 217 84 725

Icar Liège : 36, place X. Neujean - 4000 Liège - 04 / 223 18 26
Icar Charleroi : 13, rue Désandrouin - 6000 Charleroi -  071 / 50 63 44
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Le sondage est assez réconfortant,
en ce sens que les Bruxellois, qu'ils
soient belges ou étrangers ou de
sexe opposé, ont le même regard :
78 % d'entre eux refusent l'inter-
diction de la prostitution, 60 %
souhaitent qu'elle soti reconnue et
6% préfèrent qu'elle soit logée en
vitrine plutôt qu'en rue. Toute petite
variant : les hommes sont en général
un peu plus tolérants (quelques pour
cent) que les femmes à l'égard de la
prostitution, sous toutes ses formes.

Interview de Monsieur Demmanez
Bourgmestre de Saint Josse (Extrait
de l'article de François Robert/ Le
Soir) :

Quelle est votre politique à
l'égard de la prostitution ?

Nous avons toujours fit preuve de
tolérance vu sa présence
"historique". C'était la politique de
Guy Cudell et cela reste la mienne.
Tout changement d'affectation est
soumis à permis .Ce qui nous permet
de localiser la prostitution et
d'empêcher leur extension rue, Vert,
par exemple, où l'on trouve une
école.

Comment se passe la cohabi-
tation avec les filles ?

Elle est peu conflictuelle, même si
la prostitution a évolué. Les "Belges"
sont désormais peu nombreuses.
Elles ont été remplacées par des
filles d'Afrique noire. Je précise ces

filles sont la plupart du temps
indépendantes et se tiennent à
l'écart des filières de la traite des
êtres humains.

J'ajoute qu'elles sont généra-
lement des personnes honorables.
Elles sont souvent d'excellentes
mères et fon la différence entre leur
profession et leur vie sociale.

Les communes concernées
collaborent elles ?

Nous attendons des nouvelles de
la Ville de Bruxelles. Nous sommes
disposés à travailler ensemble à
condition  que la Ville accepte de
gérer "sa prostitution" à la rue des
Commerçants sans nous la
renvoyer au Boulevard Albert II.

Naguère, on a accusé Saint Josse
de pratiquer le "proxénétisme " en
taxant les filles.

Nous avions une taxe pénalisant
les vitrines. Elle a suscité des
problèmes. Nous l'avons remplacée
par une taxe forfaitaires sur les
carrées de 360 euros par an, qui
compense les services rendus
(propreté, contrôles policiers
renforcés). Elle est acceptée et ne
pose plus de problème.

Fabian Drianne

Le 5avril 2005, une radio
bruxelloise se penchait sur la prosti -
tution et dévoilait les résultats de son
sondage réalisé le 30 mars dernier.
Elle a invité Jean Demannez, le
bourgmestre de Saint Josse, à
commenter ces chiffres.

Fin de l'année passée, le comité du
quartier Alhambra (Bruxelles- Ville)
s'est mobilisé contre la multiplication
en rue des péripatéticiennes (des
Noires et d'Europe de l'Est) dans les
rues des Commerçants et environs. Il
a réclamé des mesures d'urgence de
la part de laVille de Bruxelles. Celle-
ci, pour calmer le jeu, a proposé
notamment de délocaliser la prosti -
tution vers le boulevard Albert II. ( où
elle se pratique déjà et concerne
surtout des transsexuels latinos et
des filles d'Europe de l'Est). Cette
proposition a été très mal accueillie
par les communes de Saint - Josse
et de Schaerbeek.

A noter que le problème de la rue des
Commerçants de Saint- Josse et de
ses abords n'est absolument pas réglé.
Les trois bourgmestres (Freddy
Thielemans pour Bruxelles -Ville, Jean
Demmanez pour Saint -Josse et
Bernard Clerfayt pour Schaerbeek) ont
promis de se réunir et de coordonner
leurs politiques. Mais comme le faisait
remarquer Jean Demmanez sur BXL, à
ce jour, Bruxelles - Ville n'a toujours pas
provoqué la moindre réunion sur le
thème.

La prostitution mieux
tolérée ?
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coup de mains dans vos démarches
administratives et sociales.

Sabine est présente chez nous, les
lundis et vendredis de 8h30 à 16h et
le mercredi de 8h à 12h.

L'antenne vous est toujours
ouverte du lundis au vendredis de 9h
à 16h30

Pour information, pendant les
vacances, nous continuons nos

passages pour le dépistage et la
vaccination...ils seront simplement
moins fréquent. 

N'hésitez pas à nous contactez si
vous avez besoin d'infos, si vous
voulez que l'on passe...

Bonne rentrée à toutes et à tous...

Sabine et Denise

Namur :
Super nouvelle

Vous savez quoi ?

L'équipe de Namur s'est enrichie
d'une assistante sociale à mi-temps.

Certaines la connaissent déjà,
c'est Sabine ! Elle fait partie de
l'équipe d'Espace P... Charleroi
depuis 3ans.

Nous sommes donc toujours
disponible pour vous donnez un petit

Echos de Namur et CharleroiEchos de Namur et Charleroi

L'article de Samuel
présentant le site internet
http://users.skynet.be/handisex a
été transmis à une institution
accueillant des personnes non
valides dans notre région. Une
première rencontre avec cette
institution nous a permis de
confirmer les impressions de Samuel
: si les institutions sont soucieuses
de permettre à leurs pensionnaires
de s'épanouir sexuellement dans un
cadre approprié (chambre fermée à
clef, avec un partenaire qui a la
possibilité d'exprimer son consen-
tement  et de percevoir les
conséquences de ses actes, en
facilitant l'accès à la contraception),
si elles peuvent entendre la
demande éventuelle d'un ou d'une

motivés, personnes à mobilité
réduite, contactez nous, nous
transmettrons, si vous le désirez,
vos témoignages et vos
propositions.

L'équipe de Charleroi

pensionnaire de faire appel à une
personne prostituée, hésitent à y
répondre favorablement et à l'aider
concrètement dans sa démarche.

Néanmoins, les mentalités
évoluent. Certaines équipes
envisagent aujourd'hui de s'associer
avec des travailleurs du sexe afin de
leur permettre de visiter les
personnes incapables de se
déplacer qui demandent de pouvoir
bénéficier d'un peu de tendresse,
d'un massage sensuel ou d'un
rapport sexuel et qui acceptent de
payer pour cela.

Si vous voulez que les choses
continuent d'évoluer dans ce sens,
institutions, travailleurs sexuels

Charleroi :
Handisex : suites

ATTENTION : NOUS DÉMÉNAGEONS AU 4, RUE DU DOCTEUR HAIBE À 5002 N AMUR (PRÈS DE
LA GARE ST SERVAIS) FIN DU MOIS DE SEPTEMBRE !
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Voici en quelques lignes, un
petit aperçu sur différents moyens de
contraception. Ces différents moyens
de contraception empêchent d'être
enceinte, MAIS n'empêchent pas
d'attraper le SIDA ou d'autres
maladies sexuellement transmissibles
comme le gonocoque, l'hépatite B, le
chlamydia, etc.…

1. La pilule :
La pilule contient des hormones qui

permettent la contraception.
Cependant il faut respecter impérati-
vement certaines consignes pour
éviter toute grossesse:

· Quand vous débutez un
traitement  par pilule contraceptive, le
premier comprimé doit être pris le
premier jour des règles (sinon la pilule
sera inefficace, et il y aura un risque de
grossesse pendant le premier mois).

· Prendre la pilule chaque jour
au même moment dans la journée
(matin ou soir).Si il y a un oubli de
pilule de plus de 12 heures, l'effet
contraceptif de la pilule n'est plus
garanti (une seule pilule oubliée peut
entraîner une grossesse)

· Il faut laisser  7 jours
maximum entre deux plaquettes : s'il y
a plus de 7 jours d'arrêt, la contra-
ception n'est plus garantie 

· Rappeler au médecin que l'on
prend la pilule s'il prescrit des
nouveaux médicaments; en effet,
certains médicaments diminuent l'effi-
cacité de la pilule

· S'il y a eu un épisode des
vomissements dans les 4 heures, ou

dès les 24 heures qui suivent la pose.
Une fois mis, il est invisible mais on
peut le sentir en palpant la peau. Son
efficacité est très grande, il assure
une contraception de manière
continue pendant 3 ans. A la fin de
cette période, il doit être retiré et
remplacé par le médecin.

Avantages : une fois en place, on
n'a plus besoin de s'occuper de la
contraception ; pas de risque
d'oubli…Mais il ne faut pas oublier de
le remplacer après 3 ans. 

! Comme pour la pilule, l'efficacité
du contraceptif peut être réduite en
cas de prise d'autres médicaments : il
ne faut donc pas oublier d'en parler
avec son médecin.

Prix : Environ 130 € pour 3 ans.

4. Le patch
Le patch est un timbre de 5 cm de

côté collé sur la peau qui diffuse à
l'intérieur du corps des hormones qui
bloquent l'ovulation (comme pour la
pilule ou l'implant).On utilise un patch
par semaine durant 3 semaines.
Pendant la 4ème semaine, la femme
ne porte plus de patch (même
principe que pour la pilule). C'est
souvent pendant cette période que
les règles apparaissent.

Prix : environ 35 € pour 3 mois 

5. L'anneau vaginal 
Il se place dans le vagin et diffuse

des hormones qui bloquent
l'ovulation. La première fois, il doit
être mis entre 1er et le 5ème jour des
règles. L'anneau reste généralement
en place dans le vagin. S'il ressort, il
suffit de le replacer. L'anneau doit
rester en place pendant 3 semaines

une forte diarrhée dans les 10 heures
qui suivent la prise de pilule, il y a un
risque que la pilule n'ait pas été
absorbée par l'organisme. Il faut donc
reprendre une pilule le même jour

· Si on change de type de
pilule, il est nécessaire de la prendre le
premier jour des règles pour garantir
l'effet contraceptif.

Prix : la pilule coûte, selon les
marques, entre 8 et 28€  par boîte, soit
3  mois de contraception. 

2. Le stérilet :
C'est une petite tige en plastique

souple, entourée d'un mini fil de cuivre
que le médecin place dans l'utérus. Il
est mis en place, par le médecin,  pour
une période de 3 à 5 ans et peut être
retiré à tout moment par le médecin si
on le désire. L'avantage est que l'on ne
doit pas penser à sa contraception tout
les jours. Avec le stérilet " classique ",
les règles continuent d'avoir lieu
comme auparavant et peuvent être
dans certains cas plus abondantes
pendant les deux premiers mois. Il
existe actuellement des stérilets
imprégnés d'une hormone (la proges -
térone), ce qui en augmente l'efficacité
et a pour effet de diminuer
l'abondance des règles, voire de les
supprimer dans certains cas.

Prix : de 17 à 40 €  le stérilet sans
hormones, 124 € le stérilet hormonal

3. L'implant
L'implant est une petite tige  de la

taille d'une allumette qui est placé
sous la peau. L'implant est placé par le
médecin et est injecté dans le bras
sous anesthésie locale entre le 1er et
le 5ème jour des règles. Il est efficace

La contraception



hormone) ne fait pas bon ménage
avec le tabac !!

Le préservatif masculin (ou " capote)
et le préservatif féminin, quant à eux,
protègent efficacement contre les
différentes M.S.T et le SIDA.

Valérie Delpierre (Médecin Espace P...)
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lors des relations sexuelles, l'anneau
peut être retiré. Ce retrait ne peut
dépasser 3 heures par jour. Il doit alors
être rincé à l'eau froide ou tiède,
jamais à l'eau chaude avant d'être
replacé.

Prix : 36 € pour 3 mois (3 anneaux)

Pour rappel, tous ces moyens de
contraception (sauf le stérilet sans

et il doit être retiré après ces 3
semaines. Comme pour le patch ou la
pilule, la semaine pendant laquelle la
femme n'a pas d'anneau vaginal, l'effet
contraceptif se poursuit et c'est
généralement à cette période que les
règles surviennent. 

REMARQUE : Dans la majorité des
cas, ni la femme, ni le partenaire ne
sentent la présence de l'anneau.
Toutefois si une gêne était ressentie

Médicalement vôtreMédicalement vôtre

L'Institut Scientifique de Santé
Publique vient de publier les chiffres du
sida en Belgique au 31 décembre
2004.   

2 à 2,9 nouveaux diagnostics positifs
sont réalisés chaque jour soit entre 16
849 et 17 947 infections VIH diagnos-
tiquées depuis le début de l'épidémie. 

Parmi les femmes de nationalité
belge, la transmission hétérosexuelle
est citée dans 77,8% des cas. Parmi
les hommes de nationalité belge,
67,2% ont rapporté des contacts
sexuels avec d'autres hommes et la
transmission hétérosexuelle serait
responsable de 25% des affections. La
situation est très différente en ce qui
concerne les patients d'autres
nationalités puisque la transmission
hétérosexuelle y est prépondérante
dans les deux sexes (62,6% des cas
pour les hommes et 87,7% des cas
pour les femmes) .

Une proportion importante de
malades découvrent leur séroposi-
tivité au moment de l'apparition de la
maladie du SIDA et n'ont pas
bénéficié des thérapies combinées
antirétrovirales pendant la phase de
séropositivité pré-SIDA.  

A QUOI FAUT-IL FAIRE
ATTENTION ?

Fellation (pipe) : elle représente un
risque réel de contamination. Ce
risque est plus important s'il y a
éjaculation ou blessure dans la
bouche. Il est recommandé d'utiliser
systématiquement un préservatif.

La pénétration vaginale et la
pénétration anale  présentent un
risque important de transmission. Il
est recommandé d'utiliser systémati-
quement un préservatif .

En cas de sécheresse vaginale,
pour éviter les ruptures de capote,
utilisez un lubrifiant à base d'eau.

Pas de produits gras ( pas les huiles
de massage !!!) qui endommagent le
latex et le rendent poreux !!!    

Pendant les règles, il est
recommandé de ne pas travailler. Le
risque de contamination par le sida
en cas de rupture de la capote est
plus élevé. Sinon, utilisez une
éponge vaginale absorbante à usage
unique en plus de la capote (pas
d'éponge  de bébé qui  risque de se
désagréger et de causer une
infection…).

Enfin, ayez recours aux éponges
imbibées de désinfectant et aux
douches vaginales avec parcimonie :
Un usage fréquent fragilise la
muqueuse vaginale et augmente
votre sensibilité aux maladies
sexuellement transmissibles.

Cécile Cheront. 

Sida :
ne baissez pas la garde !
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Comme chaque année, la
Coordination Provinciale Sida
Assuétudes de Namur (CPSA)
organise une campagne de sensibili-
sation sur le sida et les autres IST.

Elle se décline sur deux volets :

Diffusion d'une pochette duo :
pochette de prévention avec
préservatif et lubrifiant. Vous y
trouvez également les coordonnées
du dépistage de la CPSA :

dépistage gratuit et anonyme du
Sida mais également de l'hépatite B
et C, et de la Syphilis. Les heures de
permanences sont les mardis de 16h
à 18h, les jeudis de 14h à 16h. Pour
tous renseignements ; 081/721 621

Insérer l'illustration de la
pochette…

Diffusion de la campagne été de la
Plate-Forme : en raison du succès de
l'an dernier, les " In ze pocket
"(pochette avec préservatif aux fruits)
avec comme slogan " Sans Latex

T'es Déjà Mon Ex " sont de retour !
Des affiches et cartes postales "

Sans Latex Sous Aucun Prétexte "
sont également disponible.

Espace P… Namur s'associe à la
CPSA pour la diffusion de la
campagne été de prévention du Sida
et des IST. 

Pour tous renseignements,
n'hésitez pas à contactez notre
antenne au 081/721.629
ou081/721.621.

Denise

L'allocation de naissance
peut être obtenue à partir du sixième
mois de grossesse.

Vous devez remettre une
attestation de votre gynécologue à la
caisse d'allocation familiale de votre
employeur, ou remplir un formulaire
"demande d'allocation de naissance". 

Ce formulaire est également
disponible à la caisse d'allocation de
votre employeur.

L'allocation de naissance peut être
accordée aussi dans le cas d'une
fausse couche après une grossesse
d'au moins 180 jours et aussi d'un le
cas d'un enfant mort né. Dans ce
cas, il faut que vous envoyer une
attestation avec la mention :  " Enfant
présenté sans vie."

L'allocation peut être perçue sur
votre compte bancaire, deux mois
avant la date probable de l'accou-
chement.

Où demander l'allocation en cas de

chômage, si vous êtes en maladie ?
A la caisse de votre dernier

employeur.
Pour les travailleurs indépendants,

c'est un régime propre.
Pour la première naissance, le

montant de l’allocation s’élève à
1003,33euros. En cas de naissances
multiples, multiplier ces 1003,33
euros par le nombre d'enfants. Le
montant de l’allocation pour les
naissances suivantes s’élève quant à
lui à 754.89euros.

L’allocation de naissance

Un homme facile, c'est un homme agréable à

vivre ; une femme facile, c'est une pute

Un homme qui fait le trottoir, c'est un paveur ;

une femme qui fait le trottoir, c'est une pute

Un péripatéticien, c'est un élève d'Aristote ;

une péripatéticienne, c'est une pute.

(Texte circulant sans source sur internet)

Un professionnel, c'est un spécialiste ; une

professionnell, c'est une pute.

Un homme sans moralité, c'est un politicien ;

une femme sans moralité, c'est une pute.

Un entraîneur, c'est un homme qui prépare

des sportifs ; une entraîneuse,c'est une pute.

Un homme à femmes, c'est un séducteur ;

une femme à hommes, c'est une pute.

Un homme public, c'est un homme connu ;

une femme publique, c'est une pute.

Un gars, c'est un jeune homme ; une garce:

c'est une pute.

Un courtisan, c'est un proche du roi ; une

courtisane, c'est une pute.

Un masseur, c'est un kiné ; une masseuse,

c'est une pute.

Un coureur, c'est un sportif ; une coureuse,

c'est une pute.

Un rouleur, c'est un cycliste ; une roulure, c'est

une pute

Faut-il en rire ?

Campagne “été” de prévention sida



n'oubliant pas de déduire vos frais-
soit comme revenu divers
occasionnel soit comme revenu issu
d'une activité professionnelle
habituelle si vous venez réguliè-
rement. Dans ce dernier cas, il faut
s'inscrire comme travailleur
indépendant et payer des cotisations
sociales à l'INASTI. Les femmes
interrogées nous ont demandé si
elles pouvaient porter plainte contre
l'Etat pour proxénétisme s'il imposait
leur revenu déclaré être le fruit de la
prostitution …  Nous avons répondu
oui. C'est le juge qui décidera car
deux logiques s'opposent… Le code
d'impôts sur les revenus considère la
prostituée comme imposable. Le
code pénal poursuit l'exploitation de
la prostitution d'autrui. 

Cécile cheront

(source photo : Villa Tinto)
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heures, maximum 6 jours par
semaine. Les femmes rencontrées
sur place nous ont dit être satisfaites
de ce marché. C'est trois ou quatre
fois moins cher qu'un bar mais cela
revient tout de même à 1200 ou 1300
euros si vous travaillez tout le mois…

La Villa Tinto fonctionne comme un
hôtel. Vous présentez vos papiers à
la réception. Vous laissez 100 euros
de caution et vous réservez pour
minimum une pause de 12 heures.
Vous ne signez pas de bail.
Certaines femmes interrogées ont
regretté ce système car vous ne
pouvez donc pas considérer que
vous êtes chez vous et vous ne
recevez pas toujours la même
chambre.  

Vous ne signez pas de contrat de
travail. Vous devez donc  déclarer
votre recette aux impôts- en

VILLA TINTO, littéralement
"La maison rouge" en italien, vient
d'ouvrir ses portes dans le
Schipperskwartier d' Anvers.

Les bâtiments regroupent 51
carrées et un poste de police et sont
situés dans les rues piétonnes
Schipperstraat, Verversrui et
Vingerlingstraat. Le client entre à
Villa Tinto par une courte galerie.
L'endroit est sécurisé. Chaque carrée
est reliée à l'antenne de police par un
système d'alarme. 

Les femmes s'exposent derrière
des vitrines de 1 mètre 20 de large,
aux néons rouges ou bleus. Les
carrées font minimum 12 mètres
carré, ce qui comprend une estrade,
une chambre et une salle de douche.
Une femme de ménage passe après
chaque pause de 12 heures. La
carrée se loue 50 euros pour 12

SociétéSociété

Villa Tinto : une approche 
légaliste de la prostitution



ne se retrouve pas sur le terrain et
ceci à été confirmé par le GHAPRO,
association de terrain proposant des
services similaires à Espace P… qui
constate au contraire que la majorité
des personnes qui louent une
chambre à la Villa Tinto sont d'origine
étrangère. 

En conclusion, nous remarquons
que ce système apporte des amélio-
rations en terme de conditions de
travail pour les personnes
prostituées au niveau de l'hygiène et
de la sécurité et que son système de
location constitue en soi une lutte
contre le proxénétisme immobilier.
Toute fois il nous impose d'être
prudent car aucun système n'est
infaillible et nécessite une attention
constante afin d'éviter tout dérapage
ou effet pervers.

Cependant,ce type d'infrastructure
n'offre qu'un nombre de places
limitées et laisse donc  quantité de
personnes désireuses d'y entrer sur
le carreau, sans oublier le fait que la
rigidité de son système ne convient
pas spécialement à tous les types de
prostitution ( occasionnelle, choix
des horaires car il n'y a que 2
pauses…) et que pour celles qui sont
indépendantes, vu que légalement
c'est un hôtel, il n'y a pas possibilité
de déduire fiscalement les frais de
location….  Autant de pistes qui
méritent réflexion dans notre long
combat pour la reconnaissances des
droits liés au travail des personnes
prostituées…..

Fabian Drianne et Denise Ozdemir

police, ce qui permet une
intervention rapide. Pour éviter toute
sous-location ou exploitation de
personnes en situation illégale, un
système d'empruntes digitales est en
place dans chaque chambre et les
femmes sont tenues d'y apposer
leurs doigts toute les trois heures afin
de maintenir ouvert l'accès à l'eau et
l'électricité de la chambre.

Les principaux arguments officiels
sont donc : location à prix raison-
nables, transparence dans les
comptes, garantie de garder sa
chambre même après des vacances,
sécurité renforcée et lutte contre la
traite des êtres humain en n'auto-
risant que les personnes en ordre de
séjour et en rendant impossible les
sous-locations.

Lors de notre tour du propriétaire
nous avons pu discuter avec une
personne prostituée qui avait
auparavant travaillé en salon à Liège
et qui a ainsi pu nous faire part de
comparaisons en fonction de sa
propre expérience. Les avantages
que cette personne a mis en avant
sont le prix des loyers et la sécurité.
En effet, elle a un jour actionné le
bouton d'appel par inadvertance et
dans les deux ou trois minutes qui
ont suivi, la police arrivait. Un autre
avantage mis en avant par cette
personne est que vu l'infrastructure
du lieu qui est semi-fermé, seuls des
clients potentiels s'y promènent et
donc le lot d'insultes et de menaces
émanant des groupes de jeunes ou
autres vécus quotidiennement
auparavant est quasi nul à la Villa
Tinto.

Par contre, la grande majorité de
personnes belges travaillant
annoncé par la gestionnaire du lieu
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La Villa Tinto se revendique
en tant qu’hôtel de haut standing. En
effet ce nouveau complexe aseptisé,
qui détonne par rapport à l'archi -
tecture plus classique des rues
piétonnières qui l'entourent,
comprend 51 chambres réparties sur
2 étages. Chacune de ces chambres
peuvent être louées pour la somme
de 50 euros la pause de 12 heures et
ce un nombre pré déterminé de jours
par semaines. Les personnes sont
tenues de fournir un horaire de travail
et de prévenir en cas d'impossibilité
d'occuper la chambre si celle-ci avait
été réservée. Celles qui désirent
louer une chambre la semaine
complète bénéficient d'une journée
gratuite, assimilée à une journée de
congé. Pour ce qui est des vacances,
si elles sont planifiées, la personne a
l'assurance de pouvoir réoccuper
son lieu de travail dès son retour.
Pour pouvoir louer une chambre, la
personne est tenue de donner une
photocopie de sa carte d'identité ou
d'un passeport en ordre et doit
accepter un fichage de la police, qui
permet à ceux-ci de savoir quelle
personne occupe telle chambre à tel
moment. Une caution de 100 euros
est également demandée comme
droit d'entrée pour garantir les
éventuels dégâts locatifs ou la non
occupation du lieu sans motifs. 

Un des autres arguments mis en
avant par de la Villa Tinto est la
sécurité. Celle-ci se veut innovatrice
en regard de ce qui se fait dans les
autres lieux de prostitution. Chaque
chambre est équipée d'un système
d'alarme relié à un central qui se
trouve dans le local de la
gestionnaire du lieu et qui permet
d'identifier l'endroit exact d'où l'appel
émane. De plus l'appel est
directement transmis aux services de

SociétéSociété

Suivez le guide...
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partenaire non rémunéré. Ces
personnes s'enfoncent dans leur
peur de séduire et d'entrer en
relation avec une femme. D'autre
clients ont commencé à fréquenter
les prostituées à  un moment fort de
leur vie, après une déception
amoureuse ou un conflit de couple.
Certains d'entres eux continueront à
gérer ainsi leurs conflits de couple
sans passer par la communication.
D'autres clients enfin ont commencé
à recourir à la prostitution pour faire
face à un stress. Certains d'entre eux
en feront une habitude. La recherche
démontre que le recours à la prosti -
tution est bien ancré dans les mœurs
de beaucoup de clients. En effet, la
plupart d'entres eux sont bien
persuadés de ne pas pouvoir
changer de comportement.

Il est intéressant de constater que
le vécu des clients varie. La majorité
(mais  l'échantillon est trop petit que
pour prétendre à la représentativité)
sont insatisfaits. L'absence d'éjacu-
lation concernait 40 clients sur 68. La
déception était mentionnée par 45
clients sur 68. Ces clients évoquaient
le manque de douceur, de
sentiments, d'authenticité de la
prostituée, le côté expéditif de
l'affaire et la persistance de leur
solitude après la passe. 15 sur 68 se
sentaient coupables. Les satisfaits
se disent réassurés sur leur
normalité, soulagés des tensions
antérieures ou évoquent un
sentiment de puissance. 

Le dossier se clôture sur des
recommandations au monde
politique :

1°/  Mieux informer les jeunes sur

aimer le sexe et d'autre part, les
prostituées et les nymphomanes qui
" adorent ça " et sont prêtes à tout
accepter avec tout le monde, tout le
temps. 

3°/ Les acheteurs de marchandise
:

Leur éducation sexuelle vient de la
pornographie. Pour eux, la femme
est un objet sexuel utile pour
satisfaire tous ses besoins sexuels et
réaliser tous ses fantasmes.  

4°/ Les allergiques à l'engagement
et à la responsabilité : 

La prostitution leur permet d'éviter
une infidélité qui aurait des
conséquences inévitables sur leur
couple. Leur mot d'ordre : restons
libres !

5°/  Les compulsifs de la relation
sexuelle : 

La prostitution confirme leur virilité.
Ils sont persuadés d'avoir une libido
plus développée que les autres. Ils
se sentent excessivement valorisés
par leurs performances sexuelles et
ne peuvent se contenter d'un seul
partenaire qui mettrait des limites à
leurs prouesses. Ils ont le sentiment
d'être dépendants de leurs pulsions
sexuelles et de ne pas les maîtriser. 

Les chercheurs se sont également
demandés ce qui enclenchait le
processus du clientélisme. Un client
sur trois a eu sa première expérience
sexuelle avec une prostituée. On
retrouve dans ce groupe, les isolés
affectifs et sexuels qui parfois
finissent par renoncer à toute vie
affective et sexuelle avec un

Nous avons lu pour vous l'enquête
sur le client réalisée par le
Mouvement du Nid-France et des
chercheurs de l'IFAR (Intervention
Formation Action Recherche) à partir
de 63 entretiens enregistrés.

L'analyse des entretiens confirme
tout d'abord ce que nous savions
déjà grâce à vos propres
témoignages : à savoir que vos
clients proviennent de toutes les
classes sociales, appartiennent à
toutes les tranches d'âge (à partir de
18 ans), comprennent des hommes
mariés et des célibataires, des
occasionnels et des habitués.

La recherche a ensuite le mérite de
décrire cinq catégories de clients
différents et diverses causes qui
interviennent dans le processus du
devenir-client :  

1°/  Les isolés affectifs et sexuels : 
Ce sont les clients qui éprouvent

des difficultés à entrer en relation
avec d'autres et plus particulièrement
avec les femmes. Leur timidité, leur
mauvaise image d'eux-mêmes
remontent le plus souvent à l'enfance
et à l'adolescence. Ce sont principa-
lement des habitués. Ils recherchent
une relation sexuelle mais aussi une
relation affective auprès de la
personne prostituée. 

2°/ Les décalés de l'égalité :
Leur éducation, la personnalité de

leur père et de leur mère les amènent
à considérer la femme et l'homme de
manière stéréotypée. Bien souvent,
ils répartissent les femmes en deux
groupes :d'une part les épouses
dignes qui par définition ne peuvent

SociétéSociété

Nous avons lu pour vous
“L’enquête client”

du Nid-France



la sexualité des hommes et des
femmes. 

2°/  Mieux informer le public sur les
réalités de la prostitution. 

3°/  Former des relais de
prévention enseignants, militants
associatifs…

4°/  Permettre le débat public 
5°/ Proposer une écoute aux

clients 
6°/ Investiguer sur l'impact de la

pornographie sur nos modes de
pensée et sur l'image du corps
féminin et sa sexualité.   

Nous sommes d'accord avec ces
recommandations mais quel
discours faut-il tenir sur la prostitution
? Le mouvement du Nid-France ne
reconnaissant pas l'existence d'une
prostitution libre et assumée, nous
imaginons bien que leur discours sur
la prostitution est orienté.

Avec quel objectif se mettre à
l'écoute des clients , informer les

jeunes, former des relais de
prévention?  C'est à ce niveau que
des divergences d'opinion et des
tensions apparaissent. L'objectif du
Mouvement du Nid-France est clair :
pour eux, le clientélisme n'étant pas
un phénomène irréversible inscrit
dans la nature de l'homme  mais
plutôt un phénomène produit par
l'éducation, l'état doit se mobiliser "
pour cesser de faire de nos petits
garçons des clients potentiels. "  De
plus, les pulsions sexuelles étant
maîtrisables, hommes et femmes
devraient être capables de se passer
de sexe le cas échéant… Espace
P…, préconise plutôt un discours
plus en prises avec les multiples
réalités de la vie et qui exclut tout
jugement moral par rapport à la
prostitution en tant que telle. Les
timides, les veufs, les handicapés,
les épouses malades existeront
malheureusement toujours. Et les
prostituées épanouies aussi. Nous

refusons toute parole qui  culpabilise
le recours à la prostitution entre
adultes consentants. Chacun doit
apprendre à être responsable de ses
choix en fonction de sa réalité tout en
tenant compte de la réalité de l'autre.
Apprenons aux enfants à se
préoccuper de l'autre et aux adoles-
centes à communiquer à propos de
leurs désirs sexuels. Apprenons aux
clients à s'intéresser au vécu de la
personne prostituée rencontrée et à
ne pas utiliser la prostitution pour
colmater des problèmes qui
pourraient se solutionner autrement
par exemple avec l'appui d'un
thérapeute ou d'un sexologue.   

Cécile Cheront.

VOTRE CENTRE DE RECHERCHES ET DE DOCUMENTATION

Depuis quelques mois, une permanence d'aide à la recherche documentaire a lieu à la biblio -
thèque communale Helmet. Cette initiative du SePSUD (Service de Prévention
Schaerbeekois des Usages de Drogues) et du Projet Rousseau (Information et
Accompagnement des Travailleurs/euses sexuels/lles) se fait en partenariat avec la biblio -
thèque. Concrètement, ce partenariat consiste en la mise en commun d'ouvrages (environ
200) et supports multimédias concernant les toxicomanies, la prostitution, le sida, les mst et
la sexualité. Une fois par semaine, un travailleur du SePSUD ou du Projet Rousseau assure
une permanence à la bibliothèque afin d'aiguiller les lecteurs dans leurs recherches sur ces
thématiques. En plus des livres, un ordinateur et internet sont à notre disposition pour
ouvrir le champ des recherches. Désireux de rendre cet accueil accessible plus facilement
aux élèves et professeurs du secondaire, la permanence se tiendra dès le mois de
septembre le mercredi de 14 à 17h. 

Adresse : Bibliothèque communale Helmet, Chaussée d'Helmet, 272 à 1030 Bruxelles.

Pour tout autre renseignements : 
SePSUD/ Projet Rousseau : 02/201.65.50

sepsud@hotmail.com
projetrousseau@hotmail.com

Maud Devroey et Lionel Defraigne

SociétéSociété
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part sur
son propre
rôle dans le monde de la prostitution.
A travers la vitrine d'une carrée,les
gens ont pu regarder une projection
de danseurs dansant le tango de
manière horizontale rappelant ainsi
aux spectateurs que cette danse tire
ses origines du milieu de la prosti -
tution.

Les questions abordées par
l'événement ont été en relation avec
la liberté d'expression, avec la
reconnaissance et le respect de
l'individu et avec le questionnement
éthique quant à la traite des êtres
humains.

Nous osons croire que le message
artistique et l'émotion qu'il véhicule
ont contribué à ce que des hommes
et des femmes de cultures et de
conditions différentes se rapprochent
et se comprennent

Merci à tous d'avoir ainsi œuvré à
l'établissement de cet événement.

Delphine Rigolet

performances théâtrales et musicale
dans le but essentiel de soulever des
questions sur le quartier nord et ses
réalités sociales. Cette seconde
édition s'est organisée sous la forme
d'un parcours invitant les visiteurs à
passer d'un lieu d'exposition à un
autre. Nous espérions par là
favoriser la découverte de lieux
faisant partie du patrimoine du
quartier.

NéonNord a proposé à trente
artistes d'aborder avec leur regard
personnel et leur sensibilité
particulière, la question de la prosti-
tution. Certains ont choisis la voie de
l'humour, d'autres se sont voulu plus
provocants, ou ont répondu aux
questions…par des questions.
D'autres encore ont sollicité la partici-
pation active des personnes
prostituées et des habitants. Nous

avons pu voir une vitrine de la
rue d'Aerschot dont le fond
était constitué d'un
assemblage de hauts miroirs
renvoyant ainsi aux clients sa
propre image. Espérant ainsi
susciter une réflexion de sa

Créé en 2003 dans le cadre
du contrat de quartier Aerschot-
Progrès et à l'initiative de L'EspaceP
et du projet rousseau, la seconde
édition de Néon-Nord a provoqué la
surprise, et un intérêt certain. Plus de
1500 visiteurs et une énorme
couverture médiatique.

Cette manifestation est devenue
un événement  sans pour  autant
tomber dans l'évènementiel !

Elle s'est appuyée sur l'expression
artistique -expositions d'arts
plastiques, projections, poésie,
débat, bal tango dans la rue
d ' A e r s c h o t ,

CultureCulture

Néon Nord : la réussite de
tout un quartier

Delphine Rigolet, coordinatri -
ce du projet pour Espace P...
et Charles Disneur, président
d’Espace P...

Installation acoustique

Une carrée maquillée
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en Europe identifiera les droits
humains, du travail et des migrants
dont les travailleuses et travailleurs du
sexe devraient bénéficier selon le
Droit International. Ce sera une
synthèse de tous les droits qui ont été
convenus en traités et engagements
internationaux. Il sera nécessaire de
faire confirmer que ces droits
s'appliquent à tou(te)s les
citoyen(ne)s, y compris aux
travailleuses et travailleurs du sexe et
aussi de définir les conditions qui
garantissent l'application réelle de ces
droits pour celles et ceux-ci. 

En outre, la déclaration des Droits
des Travailleuses et Travailleurs du
Sexe en Europe devra :

- mettre l'accent sur les violations
courantes des droits des travailleuses
et travailleurs du sexe en Europe qui
se produisent dans la santé et le
social, le logement, l'emploi,
l'éducation, les systèmes adminis-
tratifs et juridiques ainsi que les lois
civiles et pénales

- mettre l'accent sur les actions
exigées pour s'assurer que les droits
des travailleuses et travailleurs du
sexe soient respectés en Europe.
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ÉmancipationÉmancipation

INVITATION A PARTICIPER AU
DÉVELOPPEMENT D'UNE

DÉCLARATION DES DROITS DES
TRAVAILLEUSES ET

TRAVAILLEURS DU SEXE EN
EUROPE ET D'UN MANIFESTE DES

TRAVAILLEUSES ET
TRAVAILLEURS DU SEXE

Le Comité International récemment
établi en faveur des Droits des
Travailleuses et Travailleurs du Sexe
en Europe (ICRSE) organise à
l'automne 2005 une Conférence
européenne sur le travail du sexe et
les droits humains, du travail et de la
migration. 

Cette Conférence Européenne
rassemblera des Travailleuses et
Travailleurs du Sexe avec des
représentant(e)s européen(ne)s et
internationales/aux du Travail et de la
Migration et des organismes de droits
humains, des activistes et des
politiciens. Les travailleuses et
travailleurs du sexe formeront la
majorité des participant(e)s et s'expri-
meront lors de la conférence. Pendant
la conférence, les travailleuses et
travailleurs du sexe auront l'occasion
de partager leurs expériences person-
nelles vivantes et issues du quotidien
et de discuter des solutions
législatives sur le plan des droits
humains, au niveau de la migration et
des droits du travail avec d'autres
participant(e)s. 

Le Comité d'Organisation de la
conférence se compose de femmes,
de travailleurs masculins, de
transgenres et de travailleuses/eurs

non-prostitué(e)s de plusieurs pays
européens.

Puisque le CO est un comité de
travail, le nombre de ses membres est
limités et non prévu pour représenter
tous les pays ou groupes en Europe
mais ils sont soutenus par un grand
groupe de travailleuses et travailleurs
du sexe, d'organismes pour les droits
de celles et ceux-ci, d'activistes
défendant les droits des travailleuses
et travailleurs du sexe et d'organismes
fonctionnant avec celles et ceux-ci. 

Dans la préparation à la conférence,
l'ICRSE rédige une Déclaration des
Droits des Travailleuses et Travailleurs
du Sexe en Europe et un Manifeste,
des projets pour le travail du sexe et
les activistes des droits humains. Tous
les deux seront présentés et
approuvés à la conférence et
fourniront des éléments de lobbying
qui pourront être utilisés aux niveaux
locaux, nationaux et internationaux en
plaidant pour les droits des
travailleuses et travailleurs du sexe. 

La Déclaration des Droits des
Travailleuses et Travailleurs du Sexe

HISTORIQUE !
Le Comité International pour les droits des
travailleurs du sexe en Europe organise une

conférence à Bruxelles du 15 au 17 octobre 2005

“travailleurs/euses du sexe, unissez-vous !”
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processus en commentant aussi bien
la Déclaration que le Manifeste ou en
envoyant vos réponses à ces
questions : 

- comment les droits des
travailleuses et travailleurs du sexe
sont-ils violés dans votre secteur ?

- quels sont les plus grands
problèmes se posant à des
travailleuses et travailleurs du sexe
dans votre secteur ?

- quels changements sont
nécessaires pour rendre la situation

de la travailleuse et du travailleur du
sexe meilleure dans votre secteur ? 

Les documents de consultation
seront disponibles dans les langues
suivantes : anglais, russe,
espagnol, allemand, italien,
hongrois, hollandais, suédois,
norvégien, portugais, finlandais,
estonien, français, grec, arabe,
polonais pour la distribution aux
travailleuses et travailleurs du sexe. 

Nous serions ravis que les
travailleuses et travailleurs du sexe
nous envoient directement leurs
réponses ou qu'une association
rassemble leurs réponses en
employant le document de consul-
tation ou d'autres moyens
appropriés et que cela nous soit
renvoyé à : consultation@sexwor-
keurope.org. 

La situation dans chaque secteur
sera différente et les problèmes
prioritaires concernant les
travailleuses et travailleurs du sexe

dépendront de leurs conditions
locales. Veuillez employer votre
réseau de connaissances locales pour
identifier et répondre à ces questions
qui sont une priorité pour les
travailleuses et travailleurs du sexe
dans votre secteur. 

S'il vous plaît, aidez-nous à être
certain(e)s que les voix de la
travailleuse et du travailleur du sexe
soient entendues en Europe.

Veuillez envoyer vos réponses à la
consultation initiale dès que possible à
consultation@sexworkeurope.org [et
envoyés une copie à l’une des
antennes d’Espace P...]

CONSULTATION AVEC LES
TRAVAILLEUSES ET

TRAVAILLEURS DU SEXE 

La consultation couvre un grand
nombre de sujets ; nous savons que
les travailleuses et travailleurs du sexe

et ceux qui travaillent avec elles et eux
sont des personnes occupées et
peuvent avoir du temps limité pour
remplir entièrement les papiers de
consultation. Par conséquent, bien
que nous ayons fourni des documents
de consultation, si vous préférez
regrouper l'information d'une manière
différente, nous ferons bon accueil à
n'importe quelle contribution qu'elle
soit vaste ou modeste. 

Vous pouvez contribuer à ce

Le Manifeste des Travailleuses et
Travailleurs du Sexe identifiera leurs
demandes et leurs recommandations. 

Ces demandes ne sont pas suscep-
tibles d'être acceptées comme droits
par les traités internationaux mais sont
considérées essentielles à la création
d'une société plus juste et plus
équitable pour tous. 

Nous voulons que ces documents
reflètent la situation des travailleuses
et travailleurs du sexe à travers
l'Europe et cherchons à consulter
les travailleuses et travailleurs du
sexe et celles et ceux qui travaillent
avec elles et eux en l'Europe. 

Au cours de la conférence, la
déclaration et le manifeste devant
être aussi complets et réussis que
possible, il est important qu'un bon
nombre de personnes y
contribuent. Toutes les contri-
butions, même si cela se résume à
quelques lignes, feront la
différence. 

La date limite pour la consultation
initiale est le 31 mai 2005 [note
d’Espace P... : vous pouvez encore
transmettre vos suggestions à
Espace P..., nous les transmettrons
en direct]

L'information rassemblée sera
employée pour préparer les
premières ébauches de la
déclaration des droits des
travailleuses et travailleurs du sexe
et du manifeste de celles et ceux-ci.
Ces documents préparatoires
seront distribués à la mi-juillet 2005
pour permettre davantage de consul-
tation. La date limite pour les commen-
taires sur ces textes sera le 31 août
2005 [note d’Espace P... : même
remarque que plus haut] et les projets
définitifs des documents seront
préparés pour le commentaire et
l'approbation à lors de la conférence. 

Des contributions peuvent être
apportées en anglais ou dans d'autres
langues. 

ÉmancipationÉmancipation

“Mettez la pauvreté hors-la-loi, pas la
prostitution.” ; “Décriminalisez la prostitution “ ;
“Travailleurs/euses du sexe, unissez-vous !”.
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Le Comité International pour
les Droits des Travailleuses et
Travailleurs du Sexe en Europe
rédige un Manifeste pour leurs Droits,
élaboré en collaboration directe avec
les travailleuses et travailleurs du
sexe. Ce manifeste fera l'objet d'une
présentation au cours de laquelle il
devra être approuvé lors de la
Conférence européenne sur le travail
du sexe et les droits humains, du
travail et de la migration. 

Le Manifeste des Travailleuses et
Travailleurs du Sexe identifiera leurs
demandes et leurs recommandations.
Ces demandes ne sont pas suscep-
tibles d'être admises en tant que droits
par les Traités Internationaux mais
sont considérées essentielles à la
création d'une société plus juste et
plus équitable pour tous. 

Voici les thèmes qui ont été
identifiés jusqu'ici pour l'inclusion
dans le MANIFESTE, et quelques
exemples des rapports ; certains
d'entre eux sont considérés comme
des manifestes existants, d'autres
sont des propos individuels. 

Veuillez indiquer si vous êtes
d'accord ou non avec l'inclusion de
chacun des 24 thèmes près de
chaque titre (et renvoyez-les nous). 

Veuillez indiquer si vous êtes
d'accord ou non avec les exemples
des rapports ci-dessous dans
l'espace sous chaque thème. Si vous
avez d'autres commentaires (positifs
ou négatifs) sur les rapports, s'il vous
plait, ajoutez-les aussi. 

Quelques thèmes n'ont pas
d'exemple et nous recherchons des
suggestions. 

1. Visions d'un monde plus
juste 

Exemples :
Nous ne vivons pas dans un

monde social idéal aujourd'hui. Nous
ne savons pas quand et si jamais un
ordre social idéal trouvera sa place.
Dans notre monde, qui est loin d'être
idéal, si nous pouvons accepter
l'immoralité de la transaction
commerciale au sujet de la nourriture
ou de la santé, pourquoi l'argent pour
le sexe n'est pas conformiste mais est
inacceptable ? Peut-être qu'il n'y aurait
aucun besoin de telles transactions
dans un monde idéal - où les besoins
matériels, émotionnels, intellectuels et
sexuels de tous seraient satisfaits
équitablement et avec plaisir et
bonheur. Nous ne le savons pas. Tout
ce que nous pouvons faire maintenant
c'est analyser les inégalités et les
injustices courantes, remettre en
cause leur base et confronter, défier et
changer celles-ci. 

(Manifeste de Sonagachi, Inde) 

Les gens doivent avoir le même droit
de choisir s'ils veulent exercer le
commerce du sexe comme ils doivent
choisir ou rejeter n'importe quel autre
genre de travail. Quand les gens qui
n'aiment pas le travail du sexe, ils le
font en raison du manque de choix,
c'est ce manque de choix qui est le
problème, pas le métier du sexe. Les
femmes, les jeunes, et les gens de
couleur ont besoin d'un plus grand
éventail de choix pour lsurvie
économique. (Maggie, Canada) 

2. Définitions du travail du
sexe et de la travailleuse et du
travailleur du sexe 

Exemples :
Nous revendiquons le droit de

choisir la prostitution en tant que travail 

Le travail du sexe est une
expression de sexualité en plus d'une
activité économique 

3. Clients dans l'industrie du
sexe 

Exemple ? 

4. Diversité et Vulgarisation 
Exemple  :
NOUS sommes venu(e)s

nombreux/ses de différents pays et
nombreux/ses de différents milieux,
mais nous avons découvert que nous
faisons face à plusieurs mêmes
problèmes dans notre travail. (rapport
commun de la Conférence
Internationale des Travailleuses et
Travailleurs du Sexe en Asie et
Pacifique) 

5. Nommer différents
secteurs à propos du travail du
sexe 

Exemple :
Tout le travail du sexe est

également valide, que ce soit du
striptease, de la prostitution, du sexe
par téléphone ou dans le domaine de
la pornographie. 

6. Liberté à l'emploi dans le
travail du sexe 

Exemple :
Nous revendiquons le droit à l'auto-

détermination à travers nos propres
corps dans la poursuite de la survie ou
de l'indépendance économique. 

7. Liberté de la parole 
Exemple ? 

8. Liberté d'association 
Exemple :
Le droit de former et joindre des

associations professionnelles ou des
syndicats. 

9. Absence des influences

Projet de Manifeste
Européen
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Les travailleuses et travailleurs du
sexe devraient avoir le droit absolu de
ne dire non aux clients et aux
employeurs. 

Les prostitué(e)s devraient
avoir la liberté de choisir leur lieu de
travail et la résidence. Il est essentiel
que les prostitué(e)s puissent fournir
leurs services dans des conditions qui
sont absolument déterminées par
elles/eux-mêmes et personne d'autre. 

Nous insistons pour : 
- la tolérance zéro au niveau

coercition, violence, abus sexuel,
travail des enfants, viol et racisme.

- le droit de choisir de travailler à
notre compte ou coopérativement
avec d'autres travailleuses et
travailleurs du sexe. 

(Union Internationale des
Travailleuses et Travailleurs du Sexe,
Royaume-Uni) 

19. Impôts et bien-être 
Exemple : 
Aucune imposition sans droits et

représentation.

20. Occasions pour le
développement personnel et le
changement de  profession 

Exemple :
Programmes de recyclage pour les

travailleuses et travailleurs du sexe
qui veulent quitter cette industrie. 

21. Prévention d'abus sexuel
de l'enfant à travers la prostitution 

Exemple 
Des services de consultation

d'emploi, de législation et de logement
pour la protection des enfants
devraient être mis en place afin
d'empêcher la prostitution de l'enfant
et seraient l'occasion de favoriser le
bien-être de l'enfant. 

22. Combattre le travail forcé et
l'esclavage comme l'exploitation
dans le travail du sexe 

Exemple ? 

au sujet des infections transmises
sexuellement. Puisque des contrôles
de santé ont été précédemment
employés pour contrôler et
stigmatiser les prostitué(e)s, et
puisque les prostitué(e)s adultes sont
généralement plus conscients de la
santé sexuelle que d'autres, les
contrôles obligatoires pour les 

prostitué(e)s sont inaccep-
tables à moins qu'ils soient obliga-
toires pour toutes les personnes
sexuellement actives. 

14. Réglementation des droits
sexuels 

Exemples :
Tous les citoyen(ne)s ont le droit à

l'autonomie sexuelle et à l'intégrité
corporelle 

Tous les citoyen(ne)s ont le droit
d'établir des relations sexuelles
responsables et consensuelles 

15. Droit à la famille, aux
enfants et au mariage 

Exemple ? 

16. Droit au traitement
équitable reconnu par toutes les
institutions judiciaires

Exemple ? 

17. Le droit de voyager,
migration et asile 

Exemples : 
Le droit de voyager à travers des

frontières nationales et d'obtenir des
permis de travail partout où nous
vivons. 

(Union Internationale des
Travailleuses et Travailleurs du Sexe,
Royaume-Uni) 

Asile pour les travailleuses et
travailleurs du sexe qui sont soumis à
la violence d'état et/ou de
communauté seulement sur la base
de la vente de services sexuels 

18. Conditions et relations de
travail 

Exemples :

religieuses et de morale dans la
politique 

Exemple ? 

10. Citoyenneté active 
Exemples :
Au-delà de la tolérance et de la

compassion pour l'identification des
droits.

Puisque aussi longtemps que
nous sommes perçu(e)s en tant que
prostitué(e)s tranquilles ou
informateurs qui sont les victimes de
l'extorsion et de l'exploitation, nous
sommes toléré(e)s. Cependant,
chaque fois que nous prétendons
bénéficier  des mêmes droits
accordés à tous les autres citoyens,
nous sommes persécuté(e)s et
menacé(e)s. 

(Comitato Per I Diritti Civili Delle
Prostitute, Italie) 

Nous exigeons le respect
pour la diversité de nos choix sexuels
et l'identification des nôtres en valeur
en tant qu'individus et citoyen(ne)s. 

11. Stigmatisation et inclusion
sociale 

Exemple :
Soutien par des programmes

éducatifs pour changer les attitudes
sociales qui stigmatisent et discri-
minent les actuel(le)s et ancien(e)s
travailleuses et travailleurs du sexe
quels que soient leur race, genre ou
nationalité. 

12. Droit à la vie privée 
Exemple ? 

13. Droit à la santé 
Exemples 
Rendre accessible à tous les

travailleuses et travailleurs du sexe
une formation complète sur les
risques HIV/SIDA et les mesures de
protection indispensable tels que
préservatifs et nettoyage du matériel
d'injection.

Toutes les femmes et tous les
hommes devraient être informé(e)s
pour obtenir un suivi médical régulier

ÉmancipationÉmancipation



Documents issus du site
http://sexworkeurope.org

Coordination d’Espace P... pour
cette conférence : Fabian Drianne

d’Espace P... Bxl

Vous semble-il nécessaire d'inclure
d'autres demandes et recomman-
dations dans le Manifeste des
Travailleuses et Travailleurs du
Sexe?

Envoyez vos avis à sujet à Espace
P..., nous les défendrons en direct lors
de la conférence.

23. Combattre les exploitants
dans l'industrie du sexe 

Exemple ?

24. Décriminalisation du travail
du sexe impliquant des adultes
consentants

Exemple ? 

Ressentez-vous le besoin d'inclure
d'autres solutions non évoquées par
les thèmes ci-dessus dans le
Manifeste des Travailleuses et
Travailleurs du Sexe ? 

ÉmancipationÉmancipation
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Prostitutes Play for dignity (Match des Prostituées
pour la Dignité), au Salvador
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attitude passive, préférant attendre
que ça passe et n'imaginant même
pas que nous pourrions avoir le
dessus sur l'agresseur.

Cette attitude résulte de plusieurs
idées fausses et l'originalité du
WENDO est, précisément de
s'attaquer à ces idées fausses et de
nous faire voir les choses autrement
afin de nous apprendre à réagir

positivement et efficacement.

Avant de les développer ,
j'aimerais insister sur un point
très important de la
philosophie du WENDO telle
qu'elle nous a été
présentée : quand on parle
d'agresseur, on ne parle pas
spécialement d'un homme

mais de toute personne qui
s'attaque  à une autre

personne.
Le WENDO est féministe dans

le sens où il veut rétablir l'égalité
entre les hommes et les femmes face
à l'agression et non pas parce qu'il
veut démontrer que les hommes sont
tous des sauvages et les femmes
des pauvres victimes !

Ceci étant dit, voyons un peu ces
idées fausses.

Première idée fausse: la peur
paralyse.

Face à un danger, nous pouvons
être un moment clouée par la peur,
sans capacité de réaction.

Mais très vite on peut constater
que cette même peur peut aussi
véritablement nous " donner des
ailes", provoquant en nous une
poussée d'adrénaline qui nous
stimule et entraîne chez nous une
réaction dont nous ne nous serions
jamais senties capables .

toujours la même différence: les
garçons apprennent à se battre, sont
valorisés quand ils font preuve de
courage, qu'ils développent leur
force et leur bravoure; les petites
filles par contre sont elles

encouragées à faire preuve de
douceur, à développer des qualités
telles que la compréhension,
l'intuition, la capacité de calmer les
choses, de trouver des compromis.
Résultat: face à une attaque, les
garçons réagiront spontanément par
de l'agressivité et une attitude
combattive alors que les filles
resteront paralysées par la peur,
n'osant pas riposter à l'agression.

Bien sûr vous allez me dire qu'il
s'agit là de généralisations abusives ,
que les femmes aussi savent se
défendre et vous aurez raison,
surtout si on attaque un des leurs et
en particulier leurs enfants; mais si
ce n'est que pour défendre sa peau
beaucoup d'entre nous aurons une

Le 25 Mai dernier nous
avons vécu une expérience
passionnante que nous aurions eu
envie de vous faire partager. Mary, la
stagiaire infirmière sociale qui a
organisé cette journée,  était allée à
plusieurs reprises vous inviter à
venir. Certaines d'entre vous
s'étaient d'ailleurs montrées
intéressées mais , malheureu-
sement, le jour J une seule femme
prostituée a pu venir se joindre
aux 4 travailleuses d'Espace
P… présentes. En cause
probablement la grève des
bus mais aussi peut-être la
difficulté que vous avez
souvent d'arrêter le boulot
toute une journée pour vous
réunir et faire quelque chose
ensemble. Quelle que soit la
raison, vous nous avez
manqué. Aussi vais-je essayer
par cet article de vous donner le
goût et l'envie de nous rejoindre la
prochaine fois que nous vous
proposerons ce type de rencontre.

La rencontre en question est celle
d'une femme, Marie Dewez, qui s'est
mise en tête d'apprendre aux
femmes à dominer leurs peurs et à
faire face avec détermination à toute
situation de danger ou d'agression si,
malheureusement, elles devaient en
vivre une.

Cette technique d'auto-défense
s'appelle le WENDO, ce qui signifie
"chemin des dames". Elle a été créée
spécialement pour les femmes qui,
trop souvent , peuvent être victimes
d'agressions et qui trop rarement ont
appris à résister et à se défendre.

C'est un constat facile à faire: dans
tous les pays du monde , si on
compare l'éducation qui est donnée
aux petites filles à celle des petits
garçons on retrouve pratiquement

FormationFormation

Le fabuleux chemin des dames



23

Et ça , je peux vous garantir que
nous l'avons toutes constaté : au
cour de l'initiation que nous avons
eue, nous avons déjà pu tester toute
une série d'exercices qui ont eu pour
effet de nous faire prendre
conscience de tout ce que nous
pouvons produire comme réactions
efficaces, en jouant uniquement avec
nos propres capacités.

En guise de conclusion. 

Cette journée d'initiation a vérita-
blement  été pour nous toutes une
révélation.

En plus, ce qui ne gâte rien, elle
s'est déroulée dans la bonne
humeur : il n'y a rien de plus
stimulant de voir à quel point on peut
progresser rapidement à partir de
quelques explications très simples.
Nous étions toutes très fières de
nous !

J'espère que ces quelques
impressions vous aurons donné le
goût d'aller voir plus loin et de faire
connaissance avec ce fabuleux outil
de " confiance en soi " qu'est le
WENDO.

D'une manière ou d'une autre,
nous aimerions le faire connaître à
chacune d'entre vous, convaincues
que nous sommes qu'il s'agit là d'un
outil indispensable dans votre
profession où les risques encourus
ne sont malheureusement pas rare.

Nous attendons vos avis, vos
réactions, vos suggestions : nous en
tiendrons compte pour remettre sur
pied cette expérience de façon à ce
que la majorité d'entre vous puisse
en bénéficier.

A très bientôt donc…

Dominique Biétheres

dernière des choses à laquelle
s'attend l'agresseur ,est que la
victime ne montre pas sa peur  et
fasse face au danger !

Facile à dire, mais il faut pouvoir
affronter cette peur et ce danger ;le
WENDO sert à cela , à nous préparer
mentalement et physiquement à
réagir et à créer cet effet de surprise.

Troisième idée fausse : il faut de la
force pour vaincre un attaquant .

J'ajouterai même : surtout si
l'agresseur est un homme et la
victime une femme.

Là encore, nous n'imaginons pas la
force qui est en nous, quelle que soit
notre stature.

Une seule petite image pour vous
faire réaliser cela : pour pouvoir
accoucher , il faut à une femme une
force comparable à celle développée
par un lanceur de poids à un niveau
Olympique, vous imaginez quelle
puissance se trouve concentrée
potentiellement dans nos ventres !!!

Mais même en dehors de cela,
l'idée du WENDO n'est pas de faire
de nous des Superwoman ; il joue
d'abord et avant tout sur l'effet de
surprise, comme je l'ai décrit plus
haut, afin de nous donner le temps
d'avoir la réaction la plus appropriée
à la situation.

Parmi toutes les réactions
possibles il peut y avoir :-    la fuite

- l'appel à l'aide 
- la réaction physique

(défense, attaque).
Pour chacun de ces types de

réaction, le WENDO prévoit une
technique particulière, généralement
très simple et directement efficace et,
surtout, accessible à toutes les
femmes, quel que soit leur âge
(Marie Dewez fourmille d'exemples
de dames âgées qui on pu se sortir
de situations difficiles.)ou  leur
physique :petite, grande , forte ou
fluette.

Pour illustrer cela, Marie Dewez
nous a raconté l'anecdote suivante:

-" Une mère et sa fille vivent
seules dans un appartement au rez-
de-chaussée. Au milieu de leur living
trône un piano à queue, leur outil de
travail: elles sont musiciennes.
Survient un incendie et , leur
première réaction après avoir appelé
les pompiers, est de pousser d'un
coup le piano dehors,  sur la
terrasse, pour le protéger des
flammes. Une fois l'incendie
maîtrisé, un des pompiers veut
rentrer le piano en le poussant de la
même façon à l'intérieur ; n'y
parvenant pas il appelle un collègue
en renfort: le piano bouge à peine; ce
n'est qu'avec l'aide de deux autres
collègues et après maintes
contorsions qu'ils arrivent enfin à le
remettre en place. Les deux femmes
s'en étonnent mais le pompier leur
explique que ce n'est pas la première
fois qu'il voit des gens qui, face à un
danger imminent ,voient leur force se
décupler et réaliser un exploit qu'en
temps normal ils n'arriveraient pas à
faire."

Deuxième idée fausse: seule la
personne agressée à peur.

La grande différence entre un
agresseur et sa victime ce n'est pas
la peur, c'est la surprise.

L'agresseur, même s'il a la trouille,
bénéficie toujours du fait que lui sait
ce qu'il fait, il est dans l'action, il a un
certain contrôle de la situation alors
que la victime, même si elle a pu
venir voir le danger, a toujours un
temps de retard et ne peut se
préparer qu'à la réaction. La seule
façon de réduire cette différence
c'est d'inverser les rôles : si, au
moment où elle est agressée, la
victime réagit immédiatement et de
manière déterminée, c'est au tour de
l'agresseur d'être surpris et coupé
dans son élan ; il faut savoir que, la

FormationFormation
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d'hépatite C par contre est en hausse
parmi les toxicomanes belges depuis
1997 :entre 12 et 52% des
toxicomanes suivant les centres et
les années.

Le rapport décrit enfin plusieurs
projets préventifs en Communauté
française de Belgique :

-Infor-Drogues, ligne téléphonique
accessible 24h/24 enregistre environ
6000 contacts par an.

-10 comptoirs d'échanges de
seringues sont à disposition des
toxicomanes injecteurs à Bruxelles,
Liège, Charleroi, Dinant et Arlon. Des
seringues stériles sont données en
échange de seringues souillées qui
dès lors traînent moins dans les
rigoles et les poubelles…

-une " Opération Boule de Neige "
menée par les toxicomanes eux-
mêmes a déjà informé plus de mille
personnes sur les risques associés à
l'usage de drogues.

-des stands d'informations se
tiennent pendant un cinquantaine
d'évènements festifs chaque année
(méga soirées, festivals, "free
party"…). 

Les auteurs concluent par un
avertissement au monde politique :
s'il existe beaucoup de services
spécialisés et de projets de
prévention pour les toxicomanes
belges, pratiquement rien n'est prévu
pour les alcooliques. Or, la surcon-
sommation d'alcool est en augmen-
tation, environ un accident de la
route sur 10 implique un conducteur
qui a trop bu et l'usage abusif d'alcool
est cité comme cause associée au
suicide dans 13,2% des cas chez les
hommes et 10,5 % des cas chez les
femmes.

Cécile Cheront.

NB : Infor-Drogues : 02/227 52 52

www.infor-drogues.be 

ou universitaire. Une enquête menée
à l'ULB révèle que 16% des garçons
et 8 % des filles consommeraient
quotidiennement… 

L'usage du tabac et de l'alcool est
fort répandu : 70% des jeunes
interrogés ont déjà fumé une
cigarette. Parmi eux, 2/3
continueront et 1/3 fumera tous les
jours… En sortie, 42% des garçons
et 18% des filles en âge scolaire
interrogés ont affirmé consommer
plus de 7 verres d'alcool. 

En milieu festif (boîtes de nuit,
festivals…), 40% des personnes
interrogées ont affirmé consommer
de l'ecstasy.

En rue, on observe une augmen-
tation de la consommation de
cocaïne (Plus de la moitié des
cocaïnomanes passeraient un jour à
l'injection) et une légère diminution
de la consommation d'héroïne (plus
d'un héroïnomane sur 3 passerait un
jour à l'injection).

Le rapport établit ensuite le profil
des personnes qui demandent un
traitement de leur toxicomanie. Ils
ont en moyenne entre 28 et 31 ans. 3
sur 4 sont des hommes. 4 sur 5 sont
des belges. Plus de la moitié
consomment de l'héroïne. L'alcool, le
cannabis et la cocaïne viennent
ensuite. Les demandes liées à la
consommation d'amphétamines ou
d'ecstasy ne dépassent pas 5% des
demandes. L'utilisation de drogues
en injection intraveineuse est
rapportée dans 5% des cas de sida
en Belgique. L'accessibilité à la
méthadone via des centres
spécialisés ou des médecins généra-
listes est responsable du peu de cas
de sida chez les toxicomanes belges.
Le nombre de nouveaux cas de
sidéens toxicomanes est proportion-
nellement 7 fois moindre en Belgique
qu'en France !  Le nombre de cas

Nous avons lu pour vous le
dernier rapport de l'asbl " Eurotox"
sur l'usage des drogues en
Communauté française de Belgique.

Après avoir présenté le cadre légal
belge et les compétences des
différents ministères en la matière,
les auteurs font un premier constat :
les changements légaux de 2003
relatifs à la consommation de
cannabis n'ont fait qu'introduire le
flou dans la tête des consom-
mateurs.

La plupart ignorent que détenir ou
cultiver du cannabis reste une
infraction. En fait, les changements
portent sur les modalités de
poursuite. L'usage " personnel " n'est
plus poursuivi sauf si l'infraction
porte sur la culture de plus d'un plant
femelle de cannabis ou la détention
de plus de 3 grammes, si l'infraction
a lieu en présence de mineurs ou à
proximité d'un lieu fréquenté par des
mineurs, en cas d'usage problé-
matique (récidive) ou de nuisances
publiques. Concrètement, des
constats sont toujours dressés, des
poursuites sont toujours prévues
dans les cas cités plus haut et des
peines administratives (amendes)
sont d'application dans certains
arrondissements judiciaires même
dans la situation d'usage
"personnel". 

Suivent des données statistiques
sur l'usage de drogues dans la
population générale. L'usage expéri -
mental du cannabis est plus élevé
chez les jeunes. Entre 21 et 34% des
jeunes entre 15 et 24 ans (le chiffre
varie selon les recherches) auraient
déjà consommé du cannabis.
L'usage du cannabis serait plus
élevé chez les personnes ayant un
diplôme d'enseignement supérieur

DiversDivers

Eurotox, le rapport
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